
TAXE APPRENTISSAGE 2023

AIDEZ NOUS À FORMER LES TALENTS DE DEMAIN
Comment verser votre solde de taxe d’apprentissage au

Lycée Polyvalent Julliot la Morandière de Granville  ?
📆 Du 16 octobre au 9 novembre 2023

1- Connectez-vous sur Net-Entreprises pour demander vos accès
de la plateforme  

2- Connectez-vous sur SOLTéA 

 3- Pour retrouver facilement notre établissement, saisissez le
code UAI du lycée : UAI 0500036t
  
                                                                                    Merci

GRANVILLE

Pour toutes demandes d’informations complémentaires,
n’hésitez pas à contacter notre référent : christophe.raymond@ac-normandie.fr

https://www.net-entreprises.fr/declaration/solde-de-la-taxe-dapprentissage-soltea-2/

